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Corrigendum 
 

APERÇU DES QUESTIONS SOULEVÉES PENDANT L’EXAMEN DES PROJETS 
 
 

 Ce corrigendum est émis afin de faciliter l’examen des questions recensées dans le 
document UNEP/OzL.Pro/ExCom/53/28 concernant le programme de travail de 2008 du plan 
sectoriel d’élimination des halons en Chine. 
 
• Supprimer « Plan sectoriel d’élimination des halons en Chine : Programme annuel de 

2008 » de l’annexe I « Liste des projets et activités recommandés pour approbation 
générale »; et 

 
• Ajouter ce qui suit à l’annexe II « Liste des projets pour examen individuel » : 
 

Secteur des halons  
Chine Plan sectoriel d’élimination des 

halons : Programme de travail de 
2008 

Banque 
mondiale 

1) La Chine et la Banque mondiale sont 
priées de continuer à remettre des rapports 
sur l’utilisation des fonds restants inutilisés; 
2) Examiner la possibilité de supprimer la 
condition g) de la décision 23/22 sur la 
prévention des exportations de halons 
récupérés/régénérés, dans le contexte des 
résultats de l’étude sur les halons du 
PNUE. 
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